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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  19 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

13/06/2025

20/06/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame MERIDJI

L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali
SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur Abdel YOUSFI ;  Madame
Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Zafer DEMIRAL  a donné procuration à Madame Dounia MEFTAH 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

ABSENTS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250619_28

MISE À JOUR DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ÉCOLE MUNICIPALE DES SPORTS ET
DES LOISIRS (EMSL)

RAPPORTEUR : Loïc MEZIK

Dans le cadre de sa politique éducative et sportive, la commune de Givors propose une offre de
loisirs à travers l’École Municipale des Sports et des Loisirs (EMSL).
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L’objectif principal de cette offre est de 
• permettre aux jeunes Givordins et Givordines de pratiquer des activités physiques et

sportives diversifiées de façon ludique ; 
• favoriser l’accès à une culture sportive ;
• participer à une éducation à la santé accessible aux plus jeunes par la découverte et la

pratique régulière d’une grande variété d’activités sportives.

Afin  de  permettre  une  pratique  sécurisée,  organisée,  régulière  et  adaptée  au  plus  grand
nombre, les règles d’usage de cet espace sont définies dans un règlement intérieur.

Pour s’adapter à la demande des Givordins, il est proposé de modifier le règlement actuel, et
notamment :

• Élargissement de l’amplitude horaire de 30 minutes : lors de la saison 2024/2025,
l’accueil se faisait de 8 h 30 à 16 h 00. Pour la rentrée 2025/2026, le temps d’accueil
proposé se fera de 8 h 30 à 16 h 30 ;

• Mise à jour de la liste des locaux utilisés ou successibles d’être utilisés dans le
cadre des activités de l’EMSL :  la salle Dédé Rostaing était absente du règlement
précédent ;

• Accueil  de tous les enfants givordins  âgés de 6 ans révolus, en classe de CP
jusqu’à 12 ans révolus pour la rentrée 2025/2026 : cela permet d’inclure les enfants
faisant leur rentrée en 6ème et de faciliter la passerelle entre la primaire et le collège. Ce
travail sur les transitions (primaire/collège) constitue un axe de travail du Projet Éducatif
De Territoire (PEDT) ;

• Capacités  d’accueil  limitées  :  il  est  proposé  d’ajouter  que  les  inscriptions  sont
possibles  toute  l’année  scolaire  sous  réserve  de  place  disponible,  afin  de  ne  pas
dépasser la capacité d’accueil des locaux ;

• Obligation de fréquentation : il est proposé d’ajouter qu’après 3 absences injustifiées
d’un enfant, sa place pourra être cédée à un autre enfant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’adoption du règlement intérieur de l’Ecole Municipale des Sports et
des Loisirs ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document et à 
prendre toute décision afférant à sa mise en œuvre.

Le maire, La secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA Florence MERIDJI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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